
 
                                                                     BORDEAUX, le 16 mai 2022  

 

La Chambre d'Agriculture de la Gironde recrute 

Un(e) Conseiller(ère) d’Entreprise Installation 

MISSIONS : 

Au sein de l'équipe départementale des conseillers d'entreprise de la Chambre d'Agriculture 

et du Département Installation Transmission, le conseiller (ère) aura pour missions : 

• La réalisation de diagnostics d’installation, d’études prévisionnelles (Projets 

d’entreprise, prêts d’honneur),  

• Les suivis post-installation,  

• Les rendez-vous Plans de professionnalisation professionnels, 

Ces missions seront à effectuer en lien avec les partenaires accompagnant l’installation : 

Banques, MSA, organisation économiques… 

FORMATION ET APTITUDES 

 

• Ingénieur agro ou agri, ou formation supérieure en économie 

• Goût du terrain, du contact avec les agriculteurs,  

• Écoute, autonomie, bon relationnel, rigueur, 

• Aptitude à travailler en équipe et motivation pour la vente de prestations.  

CONDITIONS GÉNÉRALES D’EMPLOI 

• Contrat à durée indéterminée à pourvoir au 26 septembre 2022, 

• Rémunération en application de la convention d’établissement de la Chambre 

d’Agriculture de la Gironde, (rémunération sur 13 mois, package social : mutuelle ;  

RTT) 

• Résidence administrative : siège de la Chambre d’agriculture à Bordeaux, 

• Période d'essai : 4 mois.  

DÉPÔT DES CANDIDATURES 

Les candidatures sont à adresser avant le 20 juin 2022, par courrier (lettre de motivation 

+ curriculum vitae) à : Monsieur le Directeur Général - Chambre d’Agriculture de la 

Gironde – CS 71305 - 17 Cours Xavier Arnozan - 33082 BORDEAUX CEDEX ou par mail : 

recrutement@na.chambagri.fr sous la référence 

CA33_Conseiller_Entreprise_Installation 
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